
IL HUMC1 
Compte rendu de la séance du 23 Juin 2009 

L'an deux mil neuf, le vingt trois juin à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Ville de Genlis 
s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sur la convocation en date du 16 juin 2009 et sous la 
Présidence de Monsieur Noël BERNARD, Maire, Conseiller Général. 

ETAIENT PRESENTS : MM. NOËL BERNARD, ALAIN MARTET, JEAN MATHE, MME ANNIE GOTTE, MM. HUBERT 

DULIEU, ALAIN IMARD, MLLE PIERRETTE GARNIER, MME EVELYNE BREDILLET, MM. MICHEL AIMEUR, 

GERARD BEURET, MMES CLAUDINE BIGEARD, HELENE BOUCHET, SYLVIE CHASTRUSSE, NICOLE FUSIER, MM. 

CHRISTIAN MASSEMYN, JEAN-PIERRE RENAUDOT, CYRIL SARRON, MMES NATHALIE ANDREOLETTI, LILIANE 

ROUSSELET. 

ETAIENT ABSENTS EXCUSES : MLLE ELODIE ALLEMAND qui a donné procuration à MME EVELYNE 

BREDILLET, MME MARION BAUDIN qui a donné procuration à M. ALAIN IMARD, M. JEAN-PIERRE BERCQ 

qui a donné procuration à M. GERARD BEURET, M. ERIC LATHUILLE qui a donné procuration à MME 
ANNIE GOTTE, M. VINCENT DANCOURT qui a donné procuration à MME NATHALIE ANDREOLETTI, MME 

NATHALIE CHAIX qui a donné procuration à MME LILIANE ROUSSELET, MMES MONIQUE MARIE-JOETS, 

HALIMA BEUDET, MLLE CELINE BREDILLET, M. JEAN-FRANÇOIS BATHELIER. 

ASSISTAIT A LA SEANCE : M. PHILIPPE CASTEL Directeur Général des Services. 

A) ELECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Sur proposition de Monsieur le Maire, Monsieur Jean MATHE, Maire-Adjoint, par 21 voix pour dont 4 
pouvoirs 4 abstentions dont 2 pouvoirs est élu secrétaire de séance. 

B) OPÉRATIONS PRÉLIMINAIRES 

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 2 JUIN 2009. 

M. le Maire soumet le compte rendu de la séance du 2 juin 2009, dont chaque Conseiller a été rendu 
destinataire, au vote du Conseil Municipal. 
Le Conseil Municipal par 25 voix pour dont 6 pouvoirs, approuve le compte rendu de la séance du 2 
juin 2009. 

2) COMPTE RENDU DE COMMISSION. 

Monsieur MARTET, Maire Adjoint, donne connaissance du compte rendu de la réunion de la 
Commission Finances Sûreté Publique et Cimetière en date du 15 juin 2009. 

C) DÉCISIONS : 

1) CENTRE SOCIAL ESPACE CQLUCHE 

A) COMPTE ADMINISTRATIF 2008 : 
Monsieur MARTET, Maire-Adjoint présente le Compte Administratif du Centre Social Espace Coluche 
et apporte toutes les explications sur ce compte administratif présentant un excédent de fonctionnement 
de 167.067,93 €. 
Monsieur le Maire quitte la séance. 



Monsieur MARTET, élu président de séance, demande au Conseil Municipal de délibérer. / N N^ ' *&M > 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré par 25 voix pour dont 6 pouvoirs approuve Ue\̂ èg$ipte.v Jfil 
administratif 2008 du Centre Social Espace Coluche de la Ville de Genlis présentant les^esûtetà'^'' '^ 
suivants : ^-—_,'i-°' 

Dépenses de fonctionnement 688.307,04 € 
Recettes de fonctionnement 855.374,97 € 

Excédent de fonctionnement 167.067,93 € 

Résultat de l'exercice : Excédent de... 167.067,93 € 

Monsieur le Maire reprend la présidence de la séance. 

B) AFFECTATION DE RÉSULTATS : 
Suite au vote du compte administratif 2008 et sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré par 25 voix pour dont 6 pouvoirs décide d'affecter les résultats de 
l'exercice 2008 comme suit : 

Affectation de l'excédent de fonctionnement (002) 167.067,93 € 

2) COMMUNE : 

A) COMPTE ADMINISTRATIF 2008 : 
Monsieur MARTET, Maire-Adjoint présente le Compte Administratif 2008 budget principal et apporte 
les explications et précisions nécessaires concernant les dépenses et recettes des sections de 
fonctionnement et d'investissement. 
Monsieur le Maire quitte la séance. 
Monsieur MARTET, élu président de séance, demande au Conseil Municipal de délibérer. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré par 21 voix pour dont 4 pouvoirs, 4 voix contre dont 2 
pouvoirs approuve le compte administratif 2008 du budget principal présentant les résultats suivants : 

Section de fonctionnement : 
Dépenses 5.023.023,72 € 
Recettes 5.731.290,72 € 

Excédent 708.267,00 € 

Section d'investissement : 
Dépenses 4.309.377,77 € 
Recettes... 3.291.894,81 € 

Déficit 1.017.482,96 € 

Résultat global de clôture : - 309.215,96 € 

Monsieur le Maire reprend la présidence de la séance. 

B) AFFECTATION DU RESULTAT : 

Suite au vote du compte administratif 2008 et sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré par 21 voix pour dont 4 pouvoirs, 4 abstentions dont 2 pouvoirs 
décide d'affecter les résultats de l'exercice 2008 comme suit : 

Affectation déficit d'investissement (001) .+ 1.017.482,96 € 
Affectation excédent de fonctionnement (002) 708.267,00 € 
Affectation en réserves (1068) 708.267,00 € 



3)EAU: [ M % ^ W\>) 

A) COMPTE ADMINISTRATIF : ^ ^ 

Monsieur MARTET, Maire-Adjoint, présente le Compte Administratif du service de l'eau et donne les 
explications nécessaires et le détail des sommes. 
Monsieur le Maire quitte la séance. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré par 25 voix pour dont 6 pouvoirs approuve le compte 
administratif 2008 du service de l'eau présentant les résultats arrêtés comme suit : 

Section de fonctionnement : 
Dépenses 43.057,81 € 
Recettes 72.469,53 € 

Excédent 29.411,72 € 

Section d'investissement : 
Dépenses 56.382,87 € 
Recettes 119.469,58 € 

Excédent.... 63.086,71 € 

Excédent global de l'exercice : 92.498,43 € 

Monsieur le Maire reprend la présidence de la séance. 

B) AFFECTATION DU RÉSULTAT : 

Suite au vote du compte administratif 2008 et sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré par 25 voix pour dont 6 pouvoirs décide d'affecter les résultats de 
l'exercice 2008 comme suit : 

Affectation excédent d'investissement (001) 63.086,71 € 
Affectation excédent de fonctionnement (002) 29.411,72 € 

41 ASSAINISSEMENT : 

A) COMPTE ADMINISTRATIF : 
Monsieur MARTET, Maire-Adjoint, présente le Compte Administratif du service assainissement et 
fournit les explications nécessaires. 
Monsieur le Maire quitte la séance. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré par 25 voix pour dont 6 pouvoirs approuve le compte 
administratif 2008 du service assainissement présentant les résultats arrêtés comme suit : 

Section de fonctionnement : 
Dépenses 92.487,03 € 
Recettes 128.754,51 € 

Excédent 36.267,48 € 

Section d'investissement : 
Dépenses 365.517,36 € 
Recettes 799.616,40 € 

Excédent 434.099,04 € 

Excédent global de l'exercice : 470.366,52 € 
Monsieur le Maire reprend la présidence de séance 



M? 
B) AFFECTATION DU RÉSULTAT : I ^ xv 

Suite au vote du compte administratif 2008 et sur proposition de Monsieur le Maire, Vs^qps 
Municipal, après en avoir délibéré par 25 voix pour dont 6 pouvoirs décide d'affecter les rcsufta&de^ 
l'exercice 2008 comme suit : 

Affectation excédent d'investissement (001) .......434.099,04 € 
Affectation excédent de fonctionnement (002) 36.267,48 € 

5) COMPTE DE GESTION 2008 : 
Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil Municipal les Comptes de Gestion 2008 établis par 
Monsieur le Receveur Municipal pour le Centre Social Espace Coluche, le budget principal, le service 
de l'Eau et le service de l'Assainissement qui laissent apparaître des résultats identiques à ceux figurant 
aux comptes administratifs approuvés précédemment. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré par 25 voix pour dont 6 pouvoirs: 

- DÉCIDE d'approuver les Comptes de Gestion 2008 - Centre Social Espace Coluche, Budget 
Principal, Eau et Assainissement - établis par Monsieur le Receveur Percepteur et présentant 
des résultats identiques à ceux figurant au compte administratif 2008. 

6) REAFFECTATION AU BUDGET PRINCIPAL D'UNE PARTIE D'EMPRUNT CONTRACTE POUR LE BUDGET 

ASSAINISSEMENT. 

Monsieur MARTET, Maire Adjoint, expose qu'en 2006, la Commune a contracté un emprunt de 1.5 M€ 
auprès de la Caisse d'Epargne Bourgogne Franche Comté afin de financer la construction de la station 
d'épuration. A cette époque la Commune ne connaissait pas le montant des subventions pouvant être 
versées par le Conseil Général de la Côte d'Or et l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse. 
Il s'avère qu'après notification des aides de ces organismes, l'emprunt n'a pas été entièrement utilisé 
pour cet ouvrage et qu'une partie soit 200.000 € peut-être réaffectée sur le budget de la Commune, cette 
opération étant nécessitée par l'émission en double d'un titre de 200.000 € en 2006, ayant eu pour 
résultat de minorer l'excédent de ce budget de la même somme. 
Il est donc proposé de réaffecter 200.000 € de cet emprunt au budget de la Commune. 
Le Conseil Municipal après avoir ouï l'exposé et en avoir délibéré par 21 voix pour dont 4 pouvoirs, 4 
abstentions dont 2 pouvoirs, décide d'affecter au budget de la commune 200.000 € de l'emprunt 
contracté en 2006 auprès de la Caisse d'Epargne pour la construction de la Station d'Epuration. 

7) FIXATION DE LA PARTICIPATION COMMUNALE AU BUDGET 2009 DU CENTRE SOCIAL ESPACE 

COLUCHE: 

Madame BREDILLET, Maire-Adjoint, expose à l'assemblée qu'une participation d'un montant de 
302.000 € a été inscrite au Budget Primitif 2009 de la commune afin de financer les activités du Centre 
Social Espace Coluche, mais après prise en compte du résultat du compte administratif de l'exercice 
2008 et des besoins de la structure pour l'année en cours, il apparaît que le montant de la participation 
nécessaire à l'équilibre du budget 2009 sera de 90.000 €. 
Après avoir ouï l'exposé, le Conseil Municipal en ayant délibéré par 25 voix pour dont 6 pouvoirs, fixe 
à 90.000 € le montant du versement opéré sur le budget de la commune en 2009 au profit du budget 
annexe Centre Social Espace Coluche. 

8) REMBOURSEMENT FRAIS DE TRANSPORT A LA COOPERATIVE SCOLAIRE DE L'ECOLE PAUL BERT ; 

Madame BREDILLET, Maire Adjoint, informe l'assemblée que la coopérative scolaire de l'école Paul 
Bert a pris en charge les frais de transport d'ouvrages scolaires à LOMPOLE en République 
Démocratique du CONGO qui se montent à 120 €. 
Ce matériel étant vivement apprécié par la population de cette ville elle propose que la Commune 
rembourse ce montant à la coopérative par l'octroi d'une subvention exceptionnelle. 
Après avoir ouï l'exposé le Conseil Municipal par 25 voix pour dont 6 pouvoirs décide d'attribuer une 
subvention exceptionnelle de 120 € (cent vingt Euros) en faveur de la coopérative scolaire de l'Ecole 
Paul Bert de Genlis. 



9) PARTICIPATION FINANCIERE AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE LA HALTE GARDfc 

POUCE" ANNEE 2009 : 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suite à la réception du compte de résulta 
du budget prévisionnel 2009 fourni par l'A.D.M.R. pour la Halte Garderie "Tom Pouce" de GenïîsTîl 
s'avère que le montant de la participation communale devra être arrêté en 2009 comme suit : 

- DEFICIT de l'exercice 2008 45.636,75 € 
- DEFICIT prévisionnel 2009 65.010,00 € sous la forme de 3 versements de 36.882,25 € 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré par 25 voix pour dont 6 pouvoirs : 
- DECIDE de fixer le montant de la participation 2009 de la ville de Genlis aux frais de 

fonctionnement de la Halte Garderie "Tom Pouce" à 110.646,75 €, 
- PRECISE que cette participation sera versée à la Fédération A.D.M.R. de Côte d'Or. 

10) AVENANT AU MARCHE DE TRAVAUX - ESPACE CULTUREL PAUL ORSSAUD - 2EME TRANCHE ; 
Dans le cadre des travaux de la deuxième tranche de construction de l'Espace Culturel Paul ORSSAUD, 
Monsieur le Maire propose d'approuver les avenants soumis à la commission d'appel d'offres qui a émis 
un avis favorable le 3 juin 2009 : 

- avenant n0 1 au lot n0 1 - Gros Œuvre - Entreprise FOURNIER d'un montant de 710 € HT 
(849,16 € TTC) - reprise canalisation d'évacuation non récupérable dans le local (Relais Petite 
Enfance), 

- avenant n0 2 au lot n0 2 - Gros Œuvre - Entreprise FOURNIER d'un montant de 810,00 € HT 
(968,76 € TTC) - suppression du poteau métallique du renfort, compris évacuation - exécution 
d'un poteau béton en extrémité cloison S ADL, 

- avenant n0 1 au lot n0 4 - Menuiseries Intérieures - LA MENUISERIE VITU d'un montant de 
4.619,71 € HT (5.525,17 € TTC) - 3 blocs portes 39'db + 2 châssis sur galerie + reprise plancher 
défectueux sous ancien bâtiment, 

- avenant n0 1 au lot n0 7 - Electricité - Entreprise DEMONGEOT - d'un montant de 480 € HT 
(574,08 € TTC) - Câblage projecteurs, 

- avenant n0 1 au lot n0 8 - Chauffage Ventilation - EIMI THERMIC - d'un montant de 1.688 € HT 
(2.018,85 € TTC). 

Le Conseil Municipal ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré par 21 voix pour 
dont 4 pouvoirs, 4 abstentions dont 2 pouvoirs : 

- APPROUVE les avenants précités, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les avenants devant intervenir ainsi que toutes 

pièces s'y rapportant. 

1 1 ) DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE ; 

A) CENTRE SOCIAL ESPACE COLUCHE : 
Sur proposition de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré par 25 voix pour dont 6 pouvoirs, le 
Conseil Municipal approuve les décisions modificatives du budget du Centre Social Espace Coluche 
suivantes : 
FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

SOLDE GENERAL 

Dépenses 
Receffes 
SOLDE 

Dépenses 
Recettes 
SOLDE 

44 932.07 € 
44 932.07 € 

. € 

- € 
- € 
- € 

- € 



B^ BUDGET PRINCIPAL : { '^ '' W^l >l 

Sur proposition de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré par 21 voix pour dont 4 pouvoirs A 
abstentions dont 2 pouvoirs le Conseil Municipal approuve les décisions modificatives du bud^c 

principal telles que présentées comme suit : ~"~ 

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

SOLDE GENERAL 

Dépenses 
Recelés 
SOLDE 

Dépenses 
Recettes 
SOLDE 

112110.Û0€ 
112 110.00€ 

- € 

1 023 671.00 € 
1 023 671.00 € 

0,00 € 

0.00 € 

C)EAU : 

Sur proposition de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré par 25 voix pour dont 6 pouvoirs le 
Conseil Municipal approuve les décisions modificatives du budget eau arrêtées comme suit : 

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

SOLDE GENERAL 

Dépenses 
Recettes 
SOLDE 

Dépenses 
Recettes 
SOLDE 

- € 
29 411.72 € 
29 411.721 

. q 
63 086.71 € 
63 086.71 € 

92 498.43 € 

p) ASSAINISSEMENT : 

Sur proposition de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré par 21 voix pour dont 4 pouvoirs 4 
abstentions dont 2 pouvoirs, le Conseil Municipal approuve les décisions modificatives du budget 
assainissement arrêtées comme suit : 

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

SOLDE GENERAL 

Dépenses 
Recettes 
SOLDE 

Dépenses 
Recettes 
SOLDE 

7 577.00 € 
36 267.48 € 
43 844.48 € 

193 335,00 € 
434 099.04 € 
240 764.04 € 

284 608,52 € 

12) SDEI - RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES EN 2008 : 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu'en application de la loi n0 95-101 du 2 février 
1995 et du décret n0 95-635 du 6 mai 1995, les rapports annuels portant sur la qualité et le prix des 
services Eau - Assainissement doivent être portés à la connaissance du Conseil Municipal. 
Monsieur DULIEU, Maire Adjoint Délégué à l'Environnement et à la Qualité de Vie procède à une 
synthèse de ces rapports : 

EAU: 

Le volume produit au puits de captage de Genlis en 2008 était de 568.721m , il a été nécessaire 
d'acheter 173.580 m3 au Syndicat Mixte du Dijonnais lorsque la teneur en nitrates de l'eau des puits était 
trop élevée afin de la mélanger. 



Le volume d'eau comptabilisé et facturé est de 308.288 m représentant une baisse de la co^soîtirnatiqii/ J 1 
de 13 % par rapport à 2007, phénomène constant depuis 2004. ' '' i ^, < / JS) 
Le rendement du réseau est de 66,22 % contre 70,49 % en 2007, cette baisse nécessitera une étude ajfyr^ 
de renouveler le réseau. 
La consommation moyenne par habitant en 2008 est de 44,46 m3. 

ASSAINISSEMENT : 

Toute l'eau consommée n'est pas évacuée dans le réseau d'assainissement, certains industriels ayant 
notamment leur propre station d'épuration, cette eau est rejetée dans le milieu naturel. 
La station d'épuration communale fonctionne actuellement à 50 % de sa charge nominale. 
Les boues produites en 2008 ont été incinérées, elles n'ont pu être épandues en raison de leur teneur en 
cuivre trop importante. 

Le Conseil Municipal déclare avoir pris connaissance des rapports précités qui seront tenus à la 
disposition du public en Mairie. 

13) DESIGNATION DES DELEGUES A LA COMMISSION LOCALE D'ENERGIE (CLE N0 4) - MODIFICATION : 
Monsieur le Maire expose à l'assemblée que lors de sa réunion à GENLIS le 19 mai 2009, les membres 
de la Commission Locale d'Energie n0 4 ont désigné Monsieur ALAIN IMARD en qualité de suppléant 
de Monsieur PAUL ORSSAUD, délégué titulaire au Comité Syndical du SICECO, Monsieur IMARD 
étant d'autre part délégué titulaire de la commune à la C.L.E. n0 4. 

Monsieur IMARD ne pouvant être à la fois titulaire et suppléant, il est proposé au Conseil Municipal : 

de modifier la délibération votée le 22 décembre 2008, 
- de confirmer l'élection de Monsieur PAUL ORSSAUD comme délégué titulaire de la 

commune à la C.L.E. n0 4, 
- de désigner Madame EVELYNE BREDILLET comme 2ème délégué titulaire, 
- de désigner Messieurs ALAIN IMARD et JEAN-PIERRE BERCQ respectivement délégués 

suppléants de Monsieur PAUL ORSSAUD et Madame EVELYNE BREDILLET. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 21 voix pour dont 4 pouvoirs, 1 voix contre, 3 
abstentions dont 2 pouvoirs : 

- CONFIRME l'élection de Monsieur PAUL ORSSAUD en qualité de délégué titulaire de la 
commune à la C.L.E. n0 4, 

- DÉSIGNE Madame EVELYNE BREDILLET en qualité de 2ème délégué titulaire de la commune à 
la C.L.E. n0 4, 

- DÉSIGNE Messieurs Alain IMARD et Jean-Pierre BERCQ respectivement délégués suppléants 
de Monsieur PAUL ORSSAUD et Madame EVELYNE BREDILLET de la commune à la C.L.E. 
n04. 

14) ACCES AUX DONNEES CADASTRALES COMMUNALES NUMERISEES POUR LA STRUCTURE 

INTERCOMMUNALE : 

Monsieur le Maire expose que la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise sollicite l'accès 
pour ses services au portail internet "géocoted'or-com" qui permet la consultation et le téléchargement 
de fichiers du plan cadastral de la matrice foncière associée et d'autres données cartographiques de 
chaque commune dont GENLIS. 
La possession des données communales permettant d'assurer une meilleure gestion du territoire et 
d'offrir un meilleur service aux usagers. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré par 24 voix pour dont 6 pouvoirs 1 voix contre autorise 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise, à consulter en ligne, 
télécharger et gérer les fichiers informatiques du plan cadastral de notre commune, ainsi que la matrice 


